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33ème	ASCENSION	DU	FARON		
Dimanche	22	mai	2022	(et	non	le	jeudi	26	mai	

de	l’Ascension)	
	

Ne	tardez	pas	à	vous	inscrire,	chaque	année	il	manque	des	places	!	
Date	limite	de	réception	des	pré-inscriptions	:	12/05/2022		

	
Fiche	de	pré-inscription	:	 	 	 	 	 N°		
	
Nom	…………………																						 Prénom	…………...			
Date		de	naissance	:	….........	
Adresse	(ville	–	département)	:	………………………………………………………	
N°	Téléphone	:	…………………………					 Nombres	de	personnes	à	bord	:………………	
Adresse	mail	:	…………………………….@.....................	
CLUB	:	……………………………………………	
	
Taille	t-shirt:	 	M	 q 		L	 q 		XL	 q 		XXL	 q 	
	
VEHICULE	:	
	
Marque	……………………………..	
Modèle		……………………………..	
Année		………………..	
Type	Carrosserie		…………………..	
N°	Immatriculation		…………………………………..	
	
Paiement	:	20,00€		(Chèque	uniquement	par	courrier	à	l’ordre	du	CAAV)	
	
Adresse	de	réponse	:		
	

Le CAAV  
C/O Jean-Marie GUYOT 
1133 avenue des Anciens Combattants d'Indochine 
Les Dunes 
83500 LA SEYNE SUR MER 

	
Tournez	SVP																																																																																																																													

CLUB DES ANCIENNES AUTOMOBILES 
VAROISES 

 
Le Firmament – Bât. A 

330, Bd du Général Brosset 
83200 TOULON 
Tél : 07 67 48 14 49 

Courriel : secretariat@lecaav.com 	
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J’atteste	:			
• que	mon	véhicule	est	âgé	de	30	ans	minimum	(vérification	possible	des	cartes	grises)	;	
• qu’il	est	normalement	assuré.	
	
Je	m’engage	:		
• à	respecter	le	Code	de	la	Route	ainsi	que	l’Environnement	(propreté	des	sites)	;	
• à	prévenir	tout	risque	d’incendie,	ne	pas	fumer	sur	l’ensemble	du	massif	du	Faron	ainsi	

que	pendant	les	déplacements	sur	les	routes	d’accès	au	massif.	
	
Je	suis	informé	:	
• que	le	massif	du	Faron	est	un	site		remarquable	classé	NATURA	2000	et	qu’à	ce	titre	

bénéficie	d’une	protection	particulière	de	la	faune	et	de	la	flore	;	
• que	ce	rassemblement		ne	donnera	lieu	en	aucun	cas	à	un	classement	;	
• que	je	ne	participe	pas	à	une	épreuve	prenant	en	compte	des	critères	de	vitesse	ou	de	

régularité.	
	
Le	Club	des	Anciennes	Automobiles	Varoises	décline	toute	responsabilité	en	cas	
d’accident,	de	vol	ou	de	détérioration	de	biens	personnels	pouvant	survenir	lors	de	
l’événement.	
	
Toulon,	le	 	 Lu	et	approuvé	:	
																																																																 Signature	:						
	

	
L’organisation	vous	informe	que	les	pré-inscriptions	ne	seront	prises	en	compte	que	
si	elles	sont	accompagnées	du	règlement	par	chèque	de	20€	à	l’ordre	du	C.A.A.V		

	
Anecdotes	ou	détails	concernant	votre	véhicule	:	
………………………………………………………………	
	
	
	
	

Nous	respectons	l’environnement,	ne	jetez	pas	ce	document	sur	la	voie	publique	
«	Si	vous	ne	le	faite	pas	pour	vous,	faites-le	pour	vos	descendants!	»	

	


